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Arrêé poran sur le règlemen du Comié Social dAdminisra}on e de sa Forma}on Spécialisée

de lUniversié de Technologie Tarbes Occianie Pyrénées.

Vu le code général de la fonc}on publique ;

Vu le code de léduca}on, notamment ses ar}cles L.951-1-1, R.951-5-1 et R.951-5-2 ;

Vu le décret n° 2023-106 du 16 février 2023 rela}f à la représenta}on des usagers au sein des Comités

Sociaux d'Administra}on des établissements publics d'enseignement supérieur relevant du Ministre

chargé de l'enseignement supérieur ;

Vu le décret n° 2023-1094 du 24 novembre 2023 rela}f à lUniversité de Technologie de Tarbes ;

Vu larrêté du 15 juin 2022 xant le con}ngent annuel d'autorisa}ons d'absence des membres des

forma}ons spécialisées en ma}ère de santé, de sécurité et de condi}ons de travail de la fonc}on

publique de l'Etat ;

Vu la délibéra}on du Conseil dAdministra}on de lUniversité de Technologie Tarbes Occitanie Pyrénées

du 19 juin 2024 rela}ve à la créa}on du CSAE ;

Vu l'arrêté de proclama}on des résultats des élec}ons professionnelles 2025 des représentants des

personnels au Comité Social d'Administra}on (CSA) de l'UTTOP en date du 17 janvier 2025 ;

Vu lavis du Comité Social d'Administra}on de luniversité de Technologie de Tarbes réuni en Forma}on

Spécialisée le 13 février 2025.

Le Direceur décide :

Le règlemen inérieur du comié social dadminisra}on e sa Forma}on spécialisée annexé au

présen arrêé es adopé.

Fai à Tarbes, le 14 évrier 2025

Jean-Yves FOURQUET,

Présiden du CA e de sa F

ANNEXE

Règlemen du Comié ocial dAdminisra}on e de sa Forma}on pécialisée de lUniversié de

Technologie Tarbes Occianie Pyrénées  éance du 13 évrier 2025.

DÉCISIONDIR- 2025-05
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Règlemen du Comié Social dAdminisra}on e de sa Forma}on

Spécialisée de lUniversié de Technologie Tarbes Occianie

Pyrénées.

Ar}cle 1er Préambule
Le présen règlemen a pour obje de xer, dans le cadre des lois e règlemens en vigueur, les
condi}ons de onc}onnemen du Comié ocial dAdminisra}on (CA) de lUniversié de Technologie
de Tarbes Occianie Pyrénées e de sa Forma}on pécialisée enma}ère de sané, de sécurié au ravail
(F).
Les onc}ons e }res men}onnés dans le présen règlemen son indiféremmen occupés par les
personnes des deux sexes. Lemploi du masculin dans la rédac}on des ar}cles doi êre enendu
comme orme du genre neure.

I. Disposi}ons communes au CSA e à sa FS

Ar}cle 2 - Présidence du CSA e de sa FS
Le Direceur de l'UTTOP assure la présidence du CA e de sa F.
En cas d'empêchemen, le Présiden désigne son représenan parmi les représenans de
l'adminisra}on exerçan auprès de lui des onc}ons de responsabilié. II en es aimen}on au procès-
verbal de la réunion.
Par déau, cete onc}on revien au responsable ayan auorié en ma}ère de ges}on des ressources
humaines.
Le Présiden es chargé de veiller à l'applica}on des disposi}ons règlemenaires auxquelles son
soumises les délibéra}ons du CA e de la F ainsi qu'à l'applica}on du présen règlemen.
Le Présiden éabli un calendrier prévisionnel des réunions du CA e de sa F. Il les communique lors
de la première réunion du CA e de sa F de l'année civile, e ai inscrire les réunions au calendrier
des insances de l'UTTOP.
D'une açon plus générale, il dirige les débas e ai procéder au voe ou en assuran le bon
déroulemen des réunions, il disribue la parole e appore les élémens nécessaires au ravail du
comié.
Le Présiden peu décider une suspension de séance du CA e de sa F, le cas échéan à la demande
des représenans du personnel. Il prononce la clôure de la réunion après épuisemen de l'ordre du
jour.

Ar}cle 3  Durée du manda
La durée du manda des représenans du personnel es xée à quare ans. Toueois, en cas
d'élec}ons spéciques réalisées en dehors du calendrier na}onal, les représenans du personnel son
élus ou désignés dans les condi}ons xées au code général de la onc}on publique susvisé pour la
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durée du manda resan à courir avan le renouvellemen général des élec}ons proessionnelles dans
la onc}on publique soi jusquen décembre 2026.

Ar}cle 4 - Organisa}on e fréquence
Le Comié ocial dAdminisra}on }en au moins deux réunions par an sur convoca}on de son
Présiden, soi à son ini}a}ve, soi à la demande écrie de la moi}é au moins des représenans
}ulaires du personnel du comié.
Dans ce dernier cas, la demande précise la ou les ques}ons à inscrire à lordre du jour. Dans la mesure
du possible, elle es ransmise par un écri unique. Le comié se réuni dans le délai maximal de deux
mois à comper de la dae de récep}on par ladminisra}on des demandes émanan de la moi}é au
moins des représenans du personnel du comié.

An de permetre la mise Suvre des atribu}ons en ma}ère de sané, de sécurié e de condi}ons de
ravail e en dehors des cas men}onnés à lar}cle R254-36, la Forma}on pécialisée se réuni aumoins
un ois par an.
Lorsque la réunion de la Forma}on pécialisée ai suie à un acciden ayan enrainé ou ayan pu
enrainer des conséquences graves, elle es organisée dans les plus bres délais. En présence dun
danger grave e imminen e en cas de divergence enre le che de service e le représenan du
personnel sur la réalié du danger ou les mesures pour y remédier, elle es réunie durgence dans un
délai nexcédan pas 24 heures. Dans ce dernier cas, le Présiden inorme lInspeceur du Travail en lui
précisan quil peu y assiser.
Un calendrier prévisionnel annuel peu êre élaboré pour programmer les visies de sie prévues à
lar}cle R253-41.

Ar}cle 5 - Quorum
La moi}é des représenans du personnel ayan voix délibéra}ve doi êre présene à l'ouverure de la
séance. i les condi}ons de quorum ne son pas remplies, une nouvelle convoca}on es envoyée au
plus ard dans un délai de 8 jours sur le même ordre du jour. L'insance siège alors valablemen quel
que soi le nombre de représenans du personnel présens. i un voe unanime déavorable es
exprimé sur un poin de ce ordre du jour lors de cete seconde réunion, il ne peu êre ai applica}on
des disposi}ons de l'ar}cle R. 254-63.

Ar}cle 6 - Tenue des réunions
Les séances du CA e de la F ne son pas publiques.
Après avoir vérié que le quorum es atein, le Présiden ouvre la séance en rappelan les poins
inscris à l'ordre du jour e communique la lise des par}cipans.
Le Présiden peu, à son ini}a}ve ou à la demande d'un membre ayan voix délibéra}ve, décider
d'examiner les poins dans un ordre difèren de celui xé par l'ordre du jour en débu de séance ou
décider une suspension de séance. Il prononce, la clôure de la réunion après épuisemen de l'ordre
du jour.
Le Présiden du CA e de la F pourra proposer une réunion préparaoire en amon des réunions du
CA ou de la F.
Les personnes par}cipan à quelque }re que ce soi, aux ravaux des insances son enues à
lobliga}on de discré}on proessionnelle, en raison des pièces e documens don ils on eu
connaissance à loccasion de ces ravaux.

Ar}cle 7 - Modaliés des réunions
Le CA e sa F }ennen leurs réunions en présen}el.
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En cas d'impossibilié de enir les réunions du CA ou de sa Forma}on pécialisée en présen}el, e en
cas durgence, les réunions peuven se enir par conérence audiovisuelle, ou à déau éléphonique,
sur décision du Présiden e sau opposi}on de la majorié des membres représenans du personnel
}ulaires.

Ar}cle 8 - Enregisremen
Les séances peuven êre lmées lors de séances en visioconérence e êre enregisrées par ous
moyens de capa}on ou audio dans les aures cas, dès lors que le Présiden annonce les modaliés de
capa}on en débu de séance e sous réserve de laccord de lamajorié des représenans du personnel
présens e ayan voix délibéra}ve. Le Présiden annonce le débu de lenregisremen e sa n.
Les enregisremens serven à léablissemen du procès-verbal de séance. Ils son conservés le emps
de léablissemen du procès-verbal e pendan les 3 mois suivan la soumission à l'approba}on du
procès-verbal par les membres du comié e/ou de sa Forma}on pécialisée lors de la séance suivane.
Passé ce délai, ils son déruis.
Les enregisremens ne son pas communicables, ils son consulables sur demande à la présidence de
léablissemen qui ne peu reuser laccès à ceux-ci aux membres }ulaires ou suppléans du CA ou
de sa Forma}on pécialisée.
Les exrais vidéo e audio son consulables par des personnes exérieures au CA ou sa Forma}on
pécialisée, après accord unanime de ous les membres }ulaires du CA.

Ar}cle 9 - Convoca}on e par}cipa}on des membres
Le Présiden du Comié envoie les convoca}ons aux membres du comié accompagnées de lordre du
jour par voie élecronique, quinze jours au moins avan la dae de la réunion. En cas durgence, ce délai
peu êre ramené à hui jours. Des garan}es echniques doiven assurer lorigine e linégrié des
convoca}ons e leur récep}on par les personnes concernées.
Lordre du jour précise les poins soumis au voe.
Le secréaire de la orma}on spécialisée es consulé préalablemen à la déni}on de lordre du jour
de la orma}on spécialisée e peu proposer linscrip}on de poins à lordre du jour.
Les membres du Comié ou de la Forma}on pécialisée reçoiven oues pièces e documens
nécessaires à l'accomplissemen de leurs onc}ons au plus ard hui jours avan la dae de la séance.
Toumembre }ulaire qui ne peu pas répondre à la convoca}on doi en inormer ou en aire inormer
immédiaemen le Présiden du Comié. Lorganisa}on syndicale au }re de laquelle aurai dû siéger
le membre }ulaire empêché indique au Présiden, le suppléan qui assise avec voix délibéra}ve à la
séance.
Au débu de la réunion, le Présiden communique au comié la lise des par}cipans.

Ar}cle 10 - Convoca}on des expers
Pour le Comié ou la Forma}on pécialisée, le Présiden peu, à son ini}a}ve ou à la demande des
membres représenans du personnel, convoquer les expers conormémen à lar}cle R254-23 an
quils soien enendus sur un poin inscri à lordre du jour.
Les expers assisen à la par}e des débas rela}ve aux ques}ons pour lesquelles ils on éé convoqués.
Ils ne prennen pas par au voe.
Ils son convoqués quarane-hui heures au moins avan louverure de la réunion. Toueois, ce délai
peu êre plus bre dans le cas où la réunion esmo}vée par lurgence.

Ar}cle 11 - Auorisa}on d'absence
Toues aciliés doiven êre données aux membres }ulaires e suppléans des comiés e des
orma}ons spécialisées pour exercer leurs onc}ons. ur simple présena}on de leur convoca}on, une
auorisa}on d'absence leur es accordée.
Ainsi, en addi}on des absences pour convoca}ons, les représenans du personnel }ulaires e
suppléans, membre des orma}ons spécialisées bénécien pour lexercice de leurs missions, dun
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con}ngen annuel dauorisa}ons dabsence xé à 3 jours par année universiaire pour chaque
membre e à 4 jours pour les secréaires du CA e de la F.

Ar}cle 12  Voe
euls les représenans du personnel }ulaires par}cipen au voe. Les suppléans n'on voix
délibéra}ve qu'en labsence des }ulaires qu'ils remplacen.
Lesmembres suppléans, lorsqu'ils ne suppléen pas unmembre }ulaire, peuven assiser aux séances
de l'insance au sein de laquelle ils exercen leur suppléance.
En cas d'absence, un(e) }ulaire ai connaîre le nom de son(sa) suppléan(e) dès la récep}on de la
convoca}on e ce au plus ard à l'ouverure de la séance. Les suppléans ne son pas échés, pour une
même organisa}on, un(e) suppléan(e) peu remplacer n'impore quel }ulaire des lors qu'il(elle) a éé
désigné(e) par celui-ci. Un(e) suppléan(e) ne peu simulanémen remplacer qu'un(e) seul(e) }ulaire.
Un membre quitan la séance es remplacé de plein droi par un(e) suppléan(e). A déau, il peu
donner déléga}on à un aure membre pour voer en son nom.
Les insances émeten leur avis à la majorié des présens. 'il es procédé à un voe, celui-ci a lieu à
main levée. Les absen}ons son admises. L'avis es avorable ou déavorable lorsque la majorié des
membres présens s'es prononcée en ce sens. A déau de majorié, l'avis es répué avoir éé donné
ou la proposi}on ormulée.

CAS PARTICULIER DU VOTE UNANIME DÉFAVORABLE

Lorsqu'un proje de exe prévu à lar}cle R253-1 recueille un voe unanime déavorable du CA, le
proje ai l'obje d'un réexamen e dune nouvelle délibéra}on es organisée dans un délai qui ne peu
êre inérieur à 8 jours ni excéder 30 jours. La nouvelle convoca}on es adressée dans un délai de 8
jours au moins aux membres du CA à comper de la première délibéra}on.

Avec cete convoca}on, es adressé le exe soumis au voe lors de la première délibéra}on. Duran le
délai de réexion compris enre la première e la seconde délibéra}on, l'adminisra}on ai connaîre
les modica}ons évenuelles proposées au proje de exe aux représenans du personnel 48 heures
au moins avan la réunion au cours de laquelle aura lieu la seconde délibéra}on.
Le CA siège alors valablemen quel que soi le nombre de représenans du personnel présens. II ne
peu êre appelé à délibérer une nouvelle ois suivan cete même procédure.
Le voe unanime déavorable sur les ques}ons relevan des atribu}ons de la F ne ai pas l'obje d'un
réexamen. Après avoir pris connaissance de l'avis émis par la F, l'auorié adminisra}ve arrêe les
mesures à prendre.

Ar}cle 13 - Secréaire de séance
Le secréaria de séance du CA e de sa F es assuré par un agen désigné à ce efe par le Présiden.
Un représenan du personnel es désigné par le comié en son sein pour assurer les onc}ons de
ecréaire Adjoin.

Ar}cle 14 - Procès-Verbal
Après chaque réunion, il es éabli un procès-verbal comprenan le compe rendu des débas e le
déail des voes à lexclusion de oue inorma}on nomina}ve. Ce documen es signé par le Présiden,
conresigné par le ecréaire Adjoin du Comié e ransmis dans le délai d'un mois à ses membres. Ce
procès-verbal es soumis à l'approba}on des membres du comié lors de la séance suivane.

II. Disposi}ons rela}ves au Comié Social dAdminisra}on (CSA)

Ar}cle 15 - Composi}on du CSA
Le CA comprend, oure son Présiden, le responsable ayan auorié en ma}ère de ges}on des
ressources humaines ainsi que des représenans du personnel.
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Lors de chaque réunion du CA, le Présiden es assisé en an que de besoin par le ou les
représenans de ladminisra}on exerçan des onc}ons de responsabilié e concernés par les
ques}ons ou les projes de exes soumis à l'avis du CA.
Le nombre des représenans du personnel }ulaires es égal à dix. Le nombre de représenans
suppléans es égal au nombre de représenans }ulaires.

Ar}cle 16 - Atribu}ons du CSA
Le comié social d'adminisra}on es saisi pour avis :

1. Des projes de exe législa} ou réglemenaire rela}s au onc}onnemen e à l'organisa}on

des services ;

2. Des projes d'aménagemen imporans modian les condi}ons de sané e de sécurié e

les condi}ons de ravail lorsqu'ils s'inègren dans le cadre d'un proje de réorganisa}on de

service men}onné au 1° du présen ar}cle ;

3. Des projes de exe rela}s aux règles sauaires e aux règles rela}ves à l'échelonnemen

indiciaire ;

4. Du proje de plan d'ac}on rela} à l'égalié proessionnelle enre les emmes e les hommes ;

5. Des projes d'arrêé ou de décision xan les modaliés d'organisa}on du voe élecronique

pour l'élec}on des représenans du personnel dans les insances de dialogue social, en

applica}on des disposi}ons de l'ar}cle R. 211-505 ;

6. Des projes d'arrêé ou de décision rela}s aux modaliés d'u}lisa}on par les organisa}ons

syndicales des echnologies numériques, en applica}on des disposi}ons de l'ar}cle R. 213-63

;

7. Des projes d'arrêé ou de décision xan les modaliés de ges}on des dossiers individuels sur

suppor élecronique, en applica}on des disposi}ons de l'ar}cle R. 137-3 ;

8. Des projes de lignes direcrices de ges}on rela}ves à la sraégie pluriannuelle de piloage

des ressources humaines, aux oriena}ons générales en ma}ère de mobilié e aux

oriena}ons générales en ma}ère de promo}on e de valorisa}on des parcours

proessionnels dans les condi}ons xées au chapire Ier du }re Ier du décre n° 2019-1265

du 29 novembre 2019 rela} aux lignes direcrices de ges}on ;

9. Du proje de documen d'oriena}on à moyen erme de la orma}on des agens e du proje

de plan de orma}on men}onnés à l'ar}cle 31 du décre n° 2007-1470 du 15 ocobre

2007 rela} à la orma}on proessionnelle ou au long de la vie des onc}onnaires de l'Ea ;

10. Des projes d'arrêé ou de décision rela}s aux modaliés e aux crières d'apprécia}on de la

valeur proessionnelle des agens de l'Ea prévus aux ar}cle 3 e 5 du décre n° 2010-888 du

28 juille 2010 rela} aux condi}ons générales de l'apprécia}on de la valeur proessionnelle

des onc}onnaires de l'Ea e au IV de l'ar}cle 1-4 du décre n° 86-83 du 17 janvier

1986 rela} aux disposi}ons générales applicables aux agens conracuels de l'Ea ;

11. Des projes rela}s à l'organisa}on e au onc}onnemen du service qui donnen lieu à

l'accueil de salariés de droi privé mis à disposi}on, en applica}on des disposi}ons des 1° e

2° du I de l'ar}cle 13 du décre n° 85-986 du 16 sepembre 1985 rela} au régime par}culier
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de ceraines posi}ons des onc}onnaires de l'Ea, à la mise à disposi}on, à l'inégra}on e à

la cessa}on déni}ve de onc}ons ;

12. Des projes d'arrêé de resrucura}on dans les condi}ons prévues à l'ar}cle 3 du décre n°

2019-1441 du 23 décembre 2019 rela} aux mesures d'accompagnemen de la

resrucura}on d'un service de l'Ea ou de l'un de ses éablissemens publics ;

13. Des projes de exe réglemenaire rela}s au emps de ravail dans les condi}ons prévues

par le décre n° 2000-815 du 25 aoû 2000 rela} à l'aménagemen e à la réduc}on du emps

de ravail dans la onc}on publique de l'Ea e dans la magisraure ;

14. Des projes d'arrêé ou de décision rela}s à la xa}on de la journée de solidarié, en

applica}on des disposi}ons de l'ar}cle L. 621-11 ;

15. Des projes d'arrêé ou de décision rela}s à l'ins}u}on d'une prime d'inéressemen enan

compe de la perormance des services, en applica}on des disposi}ons du décre n° 2011-

1038 du 29 aoû 2011 ins}uan une prime d'inéressemen à la perormance collec}ve des

services dans les adminisra}ons de l'Ea ;

16. Des aures ques}ons pour lesquelles la consula}on du Comié ocial d'Adminisra}on es

prévue par des disposi}ons législa}ves e réglemenaires.

III. Disposi}ons rela}ves à la Forma}on Spécialisée (FS)

Ar}cle 17 - Composi}on de la Forma}on Spécialisée
Le nombre de représenans du personnel }ulaires dans la F d'un CA es égal au nombre de
représenans du personnel }ulaires dans le CA, soi 10 membres.

Le nombre de représenans suppléans es égal au nombre de représenans }ulaires
(Ar}cle R252-10).

LaMédecin du Travail e la Conseillère de Préven}on assisen aux réunions de la F. L'inspeceur ané
e écurié au Travail es inormé des réunions de la F e peu assiser à ses ravaux (Ar}cle R 254-25).

Ces inviés son des}naaires de l'ordre du jour e de l'ensemble des élémens els qu'adressés aux
représenans }ulaires e suppléans du personnel, mais ne par}cipen pas au voe.

Ar}cle 18 - Atribu}ons de la Forma}on Spécialisée
La Forma}on pécialisée es chargée d'examiner les ques}ons rela}ves à la proec}on de la sané
physique e menale, à l'hygiène, à la sécurié des agens dans leur ravail, à l'organisa}on du ravail,
au éléravail, aux enjeux liés à la déconnexion e aux disposi}s de régula}on de l'u}lisa}on des ou}ls
numériques, à l'améliora}on des condi}ons de ravail e aux prescrip}ons légales y aférenes ; au
lorsque ces ques}ons se posen dans le cadre de projes de réorganisa}on de services examinés
direcemen par le comié social d'adminisra}on au }re du 1° de ce même ar}cle L.253-1 du code
général de la onc}on publique.
Le Conseil d'Adminisra}on de l'Eablissemen reçoi communica}on du programme annuel de
préven}on des risques proessionnels e d'améliora}on des condi}ons de ravail.
La Forma}on pécialisée exerce les onc}ons e compéences précisées aux ar}cles R253-18 à
R253-65.
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Ar}cle 19 - Expers cer}és
Le Présiden peu, à son ini}a}ve ou pour donner suie à une délibéra}on des membres de la F aire
appel à un exper cer}é conormémen aux ar}cles R. 2315-51 e R. 2315-52 du code du ravail :

- En cas de risque grave, révélé ou non par un acciden de service ou par un acciden du ravail
ou en cas de maladie proessionnelle ou à caracère proessionnel ;

- En cas de proje imporan modian les condi}ons de sané e de sécurié ou les condi}ons
de ravail lorsqu'il ne s'inègre pas dans un proje de réorganisa}on de service.

Les rais d'exper}se son supporés par ladminisra}on. Le Présiden ourni à lexper les inorma}ons
nécessaires à sa mission. Ce dernier es soumis à l'obliga}on de discré}on.
La décision du Présiden de la F reusan de aire appel à un(e) exper(e) doi êre subsan}ellemen
mo}vée. Cete décision es communiquée à la F ins}uée au sein du CA minisériel.
Le délai pour procéder à une exper}se ne peu excéder 1 mois.
En cas de désaccord sérieux e persisan enre les représenans du personnel e le Présiden de la F
sur le recours à l'exper(e) cer}e(e), la procédure prévue à l'ar}cle 5-5 du décre du 28 mai 1982 es
mise en Suvre dans le délai men}onné à l'alinéa précèden, soi 1 mois (ar}cle R 253-57).

Ar}cle 20  Visies
Les membres de la F procèden à inervalles réguliers, à la visie des services relevan de leur champ
de compéences. Un calendrier prévisionnel annuel es élaboré pour programmer ces visies.
Une délibéra}on de la F xe l'obje, le seceur géographique de la visie e la composi}on de la
déléga}on chargée de cete visie.
Cete déléga}on compore le Présiden de la F ou son représenan e des représenans du personnel
membres de la F. Elle peu êre assisée du Médecin du Travail ou son représenan de l'équipe
pluridisciplinaire, de l'Inspeceur ané e écurié au Travail e du Conseiller de Préven}on ou d'un
Assisan de Préven}on. Les missions accomplies dans ce cadre donnen lieu à un rappor présené à
la F.

La déléga}on de la F peu réaliser cete visie sur le lieu d'exercice des onc}ons en éléravail. Dans
le cas où l'agen exerce ses onc}ons en éléravail à son domicile, l'accès au domicile du éléravailleur
es subordonné à l'accord de l'inéressé, dumen recueilli par écri (Ar}cle R253-46).
Au plus ard 15 jours avan la visie, la personne responsable du sie, du service ou l'agen en éléravail
es inormé par la direc}on de l'éablissemen de la visie, de son obje e de la composi}on de la
déléga}on.
A l'issue de chaque visie, un rappor éabli par le rapporeur doi êre soumis à la F pour avis. Le
rapporeur es un agen désigné par le Présiden de la F.
Lorsque les membres de la F procèden à la visie des services, ils bénécien de oues aciliés e
noammen d'un droi d'accès aux locaux relevan de leur aire de compéence géographique dans le
cadre des missions qui leur son conées. Les condi}ons d'exercice de ce droi d'accès peuven aire
l'obje d'adapa}ons s'agissan des adminisra}ons ou des services soumis à des procédures d'accès
réservé par la réglemena}on (ar}cle R253-43).

Ar}cle 21  Enquêes
La F procède à une enquêe (ar}cle R253-49) :

- En cas d'acciden de service grave ou de maladie proessionnelle ou à caracère proessionnel
grave ayan enraîné mor d'homme ou paraissan devoir enrainer une incapacié
permanene ou ayan révélé lexisence d'un danger grave, même si les conséquences on pu
en êre éviées ;
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- En cas d'acciden de service ou de ravail ou de maladie proessionnelle ou à caracère
proessionnel présenan un caracère répéé à un même pose de ravail ou à des poses de
ravail similaires ou dans une même onc}on ou des onc}ons similaires.

Les enquêes son réalisées par une déléga}on comprenan le Présiden ou son représenan e au
moins un représenan du personnel de la F. Le Médecin du Travail, le Conseiller de Préven}on ou un
Assisan de Préven}on, le cas échéan, ainsi que l'Inspeceur ané e écurié au Travail peuven
par}ciper à la déléga}on.
La F es inormée des conclusions de chaque enquêe e des suies qui leur son données (ar}cle R253-
52).

La F peu demander à enendre lemployeur d'un éablissemen voisin don l'ac}vié expose les
agens de son ressor à des nuisances par}culières. Elle es inormée des suies réservées à ses
observa}ons (ar}cle R253-53).

CAS DU DANGER GRAVE ET IMMINENT
Tou représenan du personnel membre de la F qui consae direcemen ou indirecemen
l'exisence d'une cause de danger grave e imminen pour la sané ou la sécurié des agens lors de
l'exercice de leurs onc}ons en alere immédiaemen le Direceur ou son représenan e consigne
ce avis dans un regisre spécial de la F.

Le Direceur procède immédiaemen à une enquêe avec le représenan de la F qui lui a signalé le
danger ou un aure membre de la F désigné par les représenans du personnel e prend les
disposi}ons nécessaires pour y remédier. II inormé la F des décisions prises.

En cas de divergence sur la réalié du danger ou la açon de le aire cesser, noammen par arrê du
ravail, de la machine ou de linsalla}on, la F es réunie d'urgence, dans un délai n'excédan pas 24
heures. L'inspeceur du ravail es inormé de cete réunion e peu y assiser.

Après avoir pris connaissance de l'avis émis par la F, l'auorié adminisra}ve arrêe les mesures à
prendre.
A déau d'accord enre l'auorié adminisra}ve e la F sur les mesures à prendre e leurs condi}ons
d'exécu}on, l'Inspeceur du Travail es obligaoiremen saisi (ar}cle R253-61).

Ar}cle 22 - Regisre spécial
Le regisre spécial men}onné à l'ar}cle précèden es enu, sous la responsabilié du Direceur, à la
disposi}on :

- des membres de la F
- de l'Inspec}on du Travail ;
- des Inspeceurs ané e écurié au Travail.

Tou avis guran sur le regisre doi êre daé e signé e comporer lindica}on des poses de ravail
concernés, de la naure du danger e de sa cause, du nom de la ou des personnes exposées. Les
mesures prises par le Direceur y son égalemen consignées (Ar}cle R253-59).

Ar}cle 23 - Auorisa}on dabsence
Les représenans du personnel, }ulaires e suppléans, membres de F bénécien, pour l'exercice
de leurs missions, d'un con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence xe en jours, par l'arrêé du 15
juin 2022 :

- Les représenans du personnel, }ulaires e suppléans, membres de la F, bénécien, pour
l'exercice de leurs missions d'un con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence de 3 jours. Il es



Décision règlemen CA-F 9/10

ins}ué un con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence de 4 jours au ecréaire de la F e au
ecréaire suppléan.

L'auorisa}on d'absence u}lisée au }re de ce con}ngen annuel es accordée sous réserve des
nécessiés du service.

II es égalemen possible pour chaque membre de renoncer à ou ou par}e du con}ngen
d'auorisa}ons d'absence don il bénécie au pro d'un aure membre ayan épuisé son con}ngen
de emps en cours d'année.

Le con}ngen annuel prend efe à comper de la dae de désigna}on des membres de la F. II
s'apprécie sur une année universiaire e peu-êre si besoin prora}sé en débu e n de manda. En
cas de remplacemen d'un membre en cours d'année, le nouveau membre se voi ocroyer le crédi
emps non u}lisé par le membre qu'il remplace.

Le con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence alloué aux représenans du personnel }ulaires e
suppléans, peu êre conver} en heures, selon la clé de calcul dénie ci-dessous, à la demande des
personnels pour enir compe des condi}ons d'exercice par}culières des onc}ons de cerains d'enre
eux :

- Pour les Enseignans Chercheurs, le emps de service d'enseignemen es allégé selon la clé de
calcul suivane :

(Nombre de jours alloues au }re du con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence X durée journalière
de emps de ravail soi 7h30) / (durée annuelle de emps de ravail soi 1607 heures X durée annuelle
de service soi 192 heures de ravaux diriges ou pra}ques).

(3 jrs x 7h30/1607) x 192 = 2h41 pour les membres }ulaires e suppléans

(4 jrs x 7h30/1607) x 192 = 3h35 pour le secréaire de la FCT e le secréaire suppléan.

L'Enseignan-Chercheur doi saisir le service des ressources humaines par courriel pour la mise en
Suvre de cete décharge.

- Pour les Proesseurs Agrégés ou Cer}és, le emps de service d'enseignemen es allégé selon
la clé de calcul suivane :

(Nombre de jours alloues au }re du con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence X durée journalière
de emps de ravail soi 7h30) / (durée annuelle de emps de ravail soi 1607 heures X durée annuelle
de service soi 384 heures de ravaux diriges ou pra}ques)

(3 jrs x 7h30/1607) x 384 = 5h22 pour les membres }ulaires e suppléans

(4 jrs x 7h30/1607) x 384 = 7h10 pour le secréaire de la F e le secréaire suppléan.

L'enseignan doi saisir le ervice des Ressources Humaines par courriel pour la mise enSuvre de cete
décharge.

- Pour les Personnels Non-Enseignans, le emps de service es allégé selon la clé de calcul
suivane :

(Nombre de jours alloues au }re du con}ngen annuel d'auorisa}ons d'absence X durée
journalière de emps de ravail soi 7h30) / (durée annuelle de emps de ravail soi 1607 heures
X durée annuelle de service soi 1607 heures)
(3 jrs x 7h30) = 22h30 pour les membres }ulaires e suppléans
(4 jrs x 7h30) = 30h00 pour le secréaire de la FCT e le secréaire suppléan.
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Ce emps de service es inscri dans le sysème d'inorma}on « Hamac » dans la rubrique « Auorisa}on
d'absence ».

Une auorisa}on d'absence es aussi accordée aux représenans du personnel aisan par}e de la
déléga}on de la FCT réalisan les enquêes men}onnées à l'ar.19 du règlemen don la durée
comprend :

- Le emps de l'enquêe.
- Le emps passé à la recherche de mesures préven}ves dans oues siua}ons

d'urgence.

IV. Modica}on du règlemen

Ar}cle 24 -Modification du règlement
Toue modica}on du présen règlemen doi aire lobje dun examen dans les mêmes ormes que
celles requises pour son adop}on.


